
Mise en garde 

Le présent document reproduit les résolutions et actes du conseil d'arrondissement. Malgré nos 
efforts pour les reproduire fidèlement, il est possible que certaines informations ne soient pas 
exactes ou complètes. En aucun cas des extraits de ce document ne peuvent être utilisés à des 
fins de contestation judiciaire ou de preuve.

Une copie certifiée conforme d’une résolution du conseil d'arrondissement peut être obtenue en 
s'adressant au secrétaire d’arrondissement.

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 19 mars 2020 à 14 h 

201, avenue Laurier, rez-de-chaussée

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Alex Norris, conseiller de la Ville
Monsieur le conseiller Richard Ryan, conseiller de la Ville
Madame la conseillère Josefina Blanco, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Plourde, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marianne Giguère, conseillère de la Ville
Monsieur le maire Luc Rabouin, Maire de l'arrondissement

ABSENCES :

Madame la conseillère Maeva Vilain, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Guy Ouellet, directeur d'arrondissement
Monsieur Claude Groulx, secrétaire d'arrondissement

____________________________

10 - Ouverture de la séance.

Le secrétaire d'arrondissement déclare la séance ouverte à 14 h 00.

____________________________

CA20 25 0073

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 19 mars 
2020.

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 19 mars 2020. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  

____________________________
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10 - Période de questions et requêtes du public.

Aucun membre du public n’est présent.

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil.

Il est demandé par la conseillère Marie Plourde la raison d’être de cette séance extraordinaire.  

____________________________

CA20 25 0074

Avis de motion et adoption du premier projet du Règlement (01-277-87) modifiant le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) afin d'encadrer l'usage des 
bâtiments résidentiels.

AVIS DE MOTION 

Avis de motion est donné par le maire de l’arrondissement, monsieur Luc Rabouin, qu’à une prochaine 
séance du conseil il présentera ou fera présenter pour adoption le règlement 01-277-87 – Règlement 
modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) afin d’encadrer 
l’usage des bâtiments résidentiels et, qui visera sur l'ensemble du territoire de l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal, à interdire la division et la subdivision de logements, à éviter de réduire le nombre 
de logements par bâtiments et à protéger les maisons de chambres existantes.

40.01 1205924002 

____________________________

CA20 25 0075

Avis de motion et adoption du premier projet du Règlement (01-277-87) modifiant le Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) afin d'encadrer l'usage des 
bâtiments résidentiels.

Vu l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1);

Vu l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-11.4) et l'article 155 
de l'annexe C de cette Charte;

ATTENDU QUE l'arrondissement veut limiter la perte de logements;

ATTENDU QUE l'arrondissement désire préserver une mixité socioéconomique;

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite prévenir l'itinérance et permettre à des personnes d'en sortir;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a formulé une recommandation 
favorable au présent dossier lors de sa réunion du 25 février 2020, et ce, malgré le fait que certains 
membres souhaiteraient que la réduction du nombre de logements soit interdite dans tous les bâtiments;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par le directeur du Développement du territoire et des 
études techniques et son équipe;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par le conseiller Richard Ryan

et résolu :

D'adopter le premier projet du Règlement (01-277-87) modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277) afin d’encadrer l’usage des bâtiments résidentiels.

De fixer l'assemblée publique requise en vertu de l'article 125 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme
(chapitre A-19.1) à une date et à un lieu à déterminer. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1205924002 

____________________________

CA20 25 0076

Levée de la séance.

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

De lever la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 19 mars 2020. Il est 14 h 12. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l'avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
Luc Rabouin Claude Groulx
Maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 avril 2020.
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